
Ausgewählte Beiträge zur
Schweizer Politik

Suchabfrage 10.04.2024

Thema Energie
Schlagworte Keine Einschränkung
Akteure Österreich
Prozesstypen Keine Einschränkung
Datum 01.01.1990 - 01.01.2020

01.01.90 - 01.01.20ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Impressum

Herausgeber

Année Politique Suisse
Institut für Politikwissenschaft
Universität Bern
Fabrikstrasse 8
CH-3012 Bern
www.anneepolitique.swiss

Beiträge von

Ackermann, Marco
Berclaz, Philippe
Bernhard, Laurent
Mach, André

Bevorzugte Zitierweise

Ackermann, Marco; Berclaz, Philippe; Bernhard, Laurent; Mach, André 2024.
Ausgewählte Beiträge zur Schweizer Politik: Energie, Österreich, 1992 - 2015. Bern:
Année Politique Suisse, Institut für Politikwissenschaft, Universität Bern.
www.anneepolitique.swiss, abgerufen am 10.04.2024.

01.01.90 - 01.01.20ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK

http://www.anneepolitique.swiss


Inhaltsverzeichnis

1Allgemeine Chronik
1Infrastruktur und Lebensraum
1Energie

1Netz und Vertrieb

1Wasserkraft

1Kernenergie

2Alternativenergien

01.01.90 - 01.01.20 IANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Abkürzungsverzeichnis

BUWAL Bundesamt für Umwelt, Wald und Landschaft
UREK-NR Kommission für Umwelt, Raumplanung und Energie des Nationalrates
ARE Bundesamt für Raumentwicklung
ESTI Eidgenössisches Starkstrominspektorat
BAV Bundesamt für Verkehr

OFEFP Office fédéral de l'environnement, des forêts et du paysage
CEATE-CN Commission de l'environnement, de l'aménagement du territoire et de

l'énergie du Conseil national
ARE Office fédéral du développement territorial
ESTI Inspection fédérale des installations à courant fort
OFT Office fédéral des transports

01.01.90 - 01.01.20 IIANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Netz und Vertrieb

Ne présentant aucune contradiction par rapport à d’autres plans sectoriels fédéraux ou
à des plans directeurs cantonaux, le Conseil fédéral a approuvé le plan sectoriel des
Lignes de transport d’électricité (PSE). Il résultait de la collaboration avec les offices
fédéraux du développement territorial (ODT), de l’environnement, des forêts et du
paysage (OFEFP) et des transports (OFT), de l’Inspection fédérale des installations à
courant fort (IFICF), des entreprises d’électricité, des chemins de fer, des organisations
écologiques et des cantons. A travers ces derniers, les communes ont été consultées.
Le tour d’horizon s’est aussi étendu aux autorités et groupes d’aménagement des pays
voisins (France, Italie, Autriche et Liechtenstein). Le plan sectoriel évalue les projets
d’extension et de rénovations dans le secteur de la très haute tension (220/380 kV) et
des chemins de fer (132 kV) et les considère sous l’angle de leur utilité et des mesures
de protection souhaitable. Il s’agissait de formuler des observations étayées sur les
besoins et sur les itinéraires les plus appropriés, compte tenu du potentiel de
regroupement des lignes. Le PSE renferme 62 projets. La plupart d’entre eux y figure à
titre d’information préalable. Ils sont encore très vagues et illustrent des déclarations
d’intentions des compagnies d’électricité et de chemins de fer. C’est la raison pour
laquelle la collaboration Confédération-cantons afin de les évaluer en profondeur n’a
pas encore eu lieu. Sept projets ont toutefois été examinés de façon plus approfondie. 1

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 27.06.2001
PHILIPPE BERCLAZ

Wasserkraft

Le Conseil fédéral a adopté le message concernant la convention avec l’Autriche au
sujet de l’utilisation de la force hydraulique de l’Inn et de ses affluents dans la région
frontalière. Celle-ci sert de fondement à la réalisation d’une centrale hydraulique sur
l’Inn entre Martina (GR) et Prutz (A). Outre la production d’électricité, la nouvelle
centrale permettra d’améliorer le régime de l’Inn grâce à l’aménagement d’un bassin de
compensation à Ovella et d’une centrale à Prutz. La convention règle aussi les
procédures et conditions à respecter lors de l’utilisation des eaux communes. Le
Conseil des Etats a voté l’entrée en matière de la convention. 2

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 09.12.2004
PHILIPPE BERCLAZ

Le Conseil des Etats et le Conseil national ont adhéré à l’arrêté fédéral portant
approbation de la Convention avec l’Autriche au sujet de l'utilisation de la force
hydraulique de l'Inn et de ses affluents dans la région frontalière. 3

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 18.03.2005
PHILIPPE BERCLAZ

Kernenergie

Quelque 10'800 oppositions – la plupart issues d'Allemagne et d'Autriche sous la forme
de textes photocopiés – contre le projet de dépôt intermédiaire pour déchets
radioactifs à Würenlingen (AG) ont été déposées lors de la seconde phase de la mise à
l'enquête. Les principaux reproches portaient sur l'augmentation des transports de
déchets radioactifs et sur la solidité insuffisante des halles de stockage qui ne
résisteraient pas à la chute d'un avion. Les organisations écologistes préféreraient que
l'entreposage des déchets ait lieu sur le site même des centrales nucléaires. 4

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 28.08.1992
ANDRÉ MACH

Le Conseil des Etats a approuvé tacitement une motion de Hans Hofmann (udc, ZH)
demandant qu’une décision soit prise le plus rapidement possible dans le dossier de
l’élimination des déchets hautement radioactifs. Moritz Leuenberger a répété le
calendrier prévu. Le gouvernement devrait se prononcer sur la faisabilité du stockage
des déchets hautement radioactifs dans la deuxième moitié de l’année 2006. Le site
serait ensuite sélectionné vers 2010, mais le conseiller fédéral n’exclut pas qu’il faudrait
plus de temps afin d’effectuer notamment des explorations supplémentaires. Dans un
tel cas, la décision serait repoussée à 2014. Lors d’une rencontre entre la Suisse et ses
trois voisins germanophones, l’Autriche a exprimé le souhait d’être régulièrement

MOTION
DATUM: 04.10.2005
PHILIPPE BERCLAZ
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informée sur le projet de dépôt de déchets nucléaires du Weinland zurichois. 5

Le Land autrichien du Vorarlberg a décidé en janvier de porter plainte contre la
centrale nucléaire de Mühleberg dans le but d’exiger le retrait de son permis
d’exploitation. Le Land a été soutenu par le ministre autrichien de la vie qui a publié en
juillet un avis technique négatif au sujet de l’installation bernoise. 6

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 27.07.2012
LAURENT BERNHARD

Alternativenergien

In Erfüllung eines Postulats der UREK-NR präsentierte der Bundesrat im Dezember 2015
einen Bericht zum internationalen Biogasmarkt im Brennstoffbereich. Das Dokument
resümierte, dass die Rahmenbedingungen für Biogas sowohl im Verkehrs- als auch im
Wärmebereich noch nicht optimal seien und die notwendigen Rahmenbedingungen für
einen europaweiten Biogashandel noch fehlten. Zentral für einen solchen Handel sei
ein europaweit harmonisiertes Handelssystem mit Herkunftsnachweisen. Ein erster
Schritt in diese Richtung habe die Schweiz deshalb im November 2013 zusammen mit
Deutschland, Dänemark, Frankreich, Grossbritannien und Österreich unternommen,
indem auf freiwilliger Basis eine Harmonisierung und gegenseitige Anerkennung der
Herkunftsnachweise vereinbart worden sei. Bezüglich des Biogas-Energiepotentials im
Inland nannte der Bericht – basierend auf den Energieperspektiven 2050 – eine
Energiemenge von 8'000 Terajoule (TJ). Die im Jahr 2014 produzierte Biogas-
Bruttoenergie von 4'300 TJ liesse sich demnach noch verdoppeln. Um die
Rahmenbedingungen im Inland zu verbessern, wolle der Bundesrat im Zuge der
Revisionen des CO2-Gesetzes und des Mineralölsteuergesetzes Änderungen vornehmen
und prüfen, ob eine Steuer- und Abgabebefreiungsmöglichkeit von virtuell
importiertem Biogas sinnvoll wäre. Im Sommer 2016 nahm die grosse Kammer
stillschweigend und diskussionslos vom Bericht Kenntnis und schrieb das Postulat ab. 7

BERICHT
DATUM: 15.12.2015
MARCO ACKERMANN

1) OFEN, communiqué de presse, 27.6.01.
2) FF, 2004, p. 2203 s.; BO CE, 2004, p. 849 s.; DETEC, communiqué de presse, 24.6.04.
3) FF, 2005, p. 2203 s.; BO CE, 2005, p. 393; BO CN, 2005, p. 472
4) BaZ, 19.8.92; NQ, 28.8.92.
5) BO CE, 2005, p. 822 ss.; Presse du 25.10.05.
6) SGT, 9.1.12 et 27.7.12.
7) AB NR, 2016, S. 912 ff.; Bericht BR vom 11.12.2015
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